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1. Base juridique et but de l’OIP

L’ordonnance sur l’indication des prix (OIP ; RS 942.211) se fonde sur la loi fédérale du 19 dé-
cembre 1986 contre la concurrence déloyale (LCD ; RS 241). Son but est d’assurer une indication 
claire des prix, permettant de les comparer et d’éviter que l’acheteur ne soit induit en erreur (art. 1). 
L’obligation d’indiquer les prix est un instrument de la promotion et de la préservation d’une 
concurrence loyale.

L’art. 10, al. 1, let. r, al. 2 et 3, l’art. 11 al. 1 et 2, ainsi que les articles 13 à 15 de l’OIP sont déter-
minants pour les services bancaires et analogues.

2. Champ d’application de l’OIP

L’OIP s’applique à toutes les marchandises offertes au consommateur et aux services énumérés à 
l’art. 10 (art. 2, al. 1, let. a et c).

On considère comme consommateur toute personne qui achète une marchandise ou une presta-
tion de services à des fins qui sont sans rapport avec son activité commerciale ou professionnelle 
(art. 2, al. 2).

L’OIP ne vaut pas pour les offres individualisées, comme elles peuvent exister dans la gestion de 
fortune, mais uniquement pour les offres standardisées.

3. Assujettissement des services bancaires et analogues

Pour les services bancaires et analogues, le consommateur doit pouvoir accéder facilement aux 
informations précontractuel les sur le prix (suppléments, commissions et taxes de toutes natures) 
ainsi que sur l’étendue et le contenu des prestations de service comprises dans ce prix. Il y a lieu 
d’afficher lisiblement les prix et de décrire les prestations y afférentes partout où des services ban-
caires ou analogues sont offerts au consommateur de manière standard (art. 10 et 11 OIP).

Tant les banques au sens de la loi sur les banques que tous les prestataires de services cités à l’art. 
10, al. 1, let. r sont subordonnés aux dispositions de l’OIP applicables aux services bancaires et 
analogues.

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19780313/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19860391/index.html
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4. Obligation d’indiquer les prix et les spécifications

Le prix à payer effectivement pour les services bancaires et analogues doit être indiqué en francs 
suisses. Les taxes publiques mises à la charge du client (TVA) doivent être incluses dans ce prix (art. 
10 OIP).

L’indication de prix doit mettre en évidence le genre et l’unité des prestations de services ou les 
tarifs auxquels les prix se rap portent (art. 11, al. 2, OIP).

Pour les services bancaires et analogues, il convient d’observer ce qui suit:

4.1 Frais de comptes

Le genre de compte (livret d’épargne inclus) doit être indiqué. Si un prix comprend différents ser-
vices réunis dans un paquet de prestations, il y a lieu de mentionner les contre-prestations.

Les commissions et les taxes doivent être indiquées au moins pour les services standards suivants:
 � ouverture de compte
 � tenue de compte et de livret, y compris clôture annuelle
 � relevés de compte 
 � port
 � frais de transactions (y inclus frais comptables, ordres de remboursement). Les commissions 

perçues par la poste lors de versements effectués au guichet (coûts de transaction qui sont à 
payer par le destinataire) doivent être mentionnées séparément.

Pour autant que cela fasse partie du paquet de prestations ou soit offert de manière standard, il 
convient de signaler que des intérêts débiteurs sont portés en compte en cas de dépassement de 
courte durée; le taux de ces intérêts varie en fonction du marché; il doit être indiqué au client sur 
demande.

4.2 Trafic national et international des paiements

Les prix, les commissions et les taxes doivent être indiqués pour les versements, prélèvements et 
virements (guichet et distributeur) ainsi que pour le trafic des paiements standards opérés de la 
manière suivante:

 � traitement non automatique
 � traitement automatique
 � ordres permanents
 � traitement informatisé (recouvrement direct ou débit direct)

Il convient d’indiquer que les frais de tiers peuvent être répercutés sur le client.
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4.3 Retrait d’espèces au distributeur (par ex au bancomat ou au postomat)

Les émetteurs de cartes qui appliquent un supplément lorsque leurs clients retirent de l’argent 
au distributeur d’un autre institut doivent indiquer clairement le montant de ce supplément. Ils 
disposent de plusieurs moyens pour le faire: brochures, lettres aux clients, internet, écran des dis-
tributeurs. Si l’exploitant du distributeur, de son côté, prélève des frais d’accès et d’utilisation du 
distributeur, il doit l’indiquer en chiffres et de manière aisément lisible sur le distributeur.

4.4 Moyens de paiement (cartes et chèques) 

Cartes de débit et de crédit

 � Le montant de la cotisation annuelle et du coût de renouvellement des cartes de débit (p. ex. 
carte Maestro et Postcard) et des cartes de crédit (p. ex. Master Card, Visa) doit être indiqué 
d’emblée au consommateur (sur le formulaire de commande de la carte de crédit, dans des 
brochures et lettres aux clients ou par tout autre moyen approprié).

 � Si la cotisation annuelle pour la carte varie après la première année, il faut le mentionner.
 � Sur le formulaire de demande de la carte de crédit ou sur une brochure d’information jointe en 

annexe (p. ex. une brochure publicitaire), l’émetteur de la carte doit indiquer clairement et de ma-
nière chiffrée les suppléments que le client doit payer lorsqu’il utilise sa carte en Suisse ou à l’étran-
ger, afin que ce dernier puisse connaître leur base de calcul (supplément en pour-cent du coût de 
transaction). Les frais de traitement (en pour-cent) et les charges converties doivent figurer sur le 
décompte. Le taux de change ainsi que la date pertinente pour son calcul doivent également y 
figurer. Il peut s’agir d’un taux de change brut incluant d’éventuels frais de traitement.

 � Indication des autres frais de traitement perçus par l’émetteur lorsque le titulaire utilise sa carte 
de crédit ou de débit (p. ex. pour des retraits en espèces);

 � Indication des frais de remplacement d’une carte;
 � Indication du taux d’intérêt pour « crédits renouvelables » (crédit qui peut être remboursé et 

demandé à nouveau durant la période conclue);
 � Indication des intérêts moratoires si ceux-ci diffèrent du taux d’intérêt du crédit;
 � Indication et spécification des frais prélevés lors du blocage de la carte;
 � Les prestations principales liées à l’acquisition d’une carte de crédit doivent être clairement définies.
 � Le client doit être prévenu si des frais de tiers peuvent lui être facturés.

Chèques

 � Pour les paiements au moyen de chèques, il y a lieu d’indiquer les commissions et les taxes par 
chèque perçues lors de la remise, de l’établissement, de la restitution et du blocage de formu-
laires chèques.

 � Pour l’encaissement de chèques en espèces, il y a lieu d’indiquer les commissions et les taxes 
par chèque.
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4.5  Change au guichet

Les cours de change pour l’achat et la vente des principales devises en billets doivent être indiqués. 
Ils sont mis à jour quotidiennement et assortis d’une mention indiquant que les cours de change en 
vigueur sont variables et peuvent être demandés au guichet.

Les frais liés à l’achat et à la vente de devises doivent être mentionnés. 

5. Mode d’indication des prix

Les prix ainsi que les prestations qu’ils recouvrent doivent être faciles à consulter et aisément li-
sibles, qu’ils soient présentés sur affiche, liste de prix, catalogue, internet, etc. Le mode d’indication 
des prix selon ch. 4.3, 4.4 et 4.5 est réservé. Dans les institutions bancaires, à la poste, etc. les 
informations sur les prix doivent être affichées ou déposées aux guichets ou aux endroits où se 
tiennent généralement les clients.

En vertu des dispositions relatives à l’indication des prix, une simple information donnée de vive 
voix ne suffit pas.

6. Publicité

Une publicité ne contenant pas de prix n’est pas soumise à l’OIP. Si elle mentionne un prix ou une 
réduction de prix, le prix effectivement à payer doit être indiqué et l’offre spécifiée (art. 2, al. 1, let. 
d, art. 13 et 14). Les dispositions sur l’indication fallacieuse de prix (art. 16 à 18), applicables à la 
publicité, doivent également être respectées.

Les dispositions de la LCD sur la publicité en matière de crédit à la consommation sont réservées 
(art. 3, let. k, l et n).
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7. Exécution / dispositions pénales 

Les offices cantonaux compétents veillent à l’application correcte de l’ordonnance et dénoncent les 
infractions aux autorités compétentes. La procédure est régie par le droit cantonal (art. 22).

La haute surveillance incombe au Département fédéral de l’économie, de la formation et de la re-
cherche DEFR, qui a délégué la tâche au Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO). Celui-ci peut établir 
des instructions à l’intention des cantons, leur adresser des circulaires, leur demander des informa-
tions et des documents et dénoncer les infractions aux autorités cantonales compétentes (art. 23).

L’art. 21 de l’ordonnance, en relation avec l’art. 24 de la LCD, s’applique en cas d’infraction à l’OIP. 
Le contrevenant encourt une amende pouvant aller jusqu’à 20 000 francs.
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